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Dermatose nodulaire contagieuse : campagne nationale de vaccination
Question écrite n° 10987

Texte de la question

Mme Laurence Robert-Dehault alerte Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur les mesures appliquées en France pour lutter contre la dermatose nodulaire contagieuse (DNC)
bovine et sur leurs conséquences dramatiques pour les éleveurs. La DNC est une maladie virale strictement
bovine, non transmissible à l'homme, transmise principalement par des insectes piqueurs. Bien que le taux de
mortalité demeure faible - compris entre 1 et 5 % selon l'ANSES -, la maladie peut entraîner d'importantes
restrictions commerciales et des pertes lourdes dans les exploitations touchées. Malgré sa faible incidence sur
la santé humaine et la possibilité de guérison spontanée de nombreux animaux infectés, la France applique
actuellement le règlement (UE) 2020/687 dans sa forme la plus rigoureuse. Alors que l'Union européenne
prévoit en effet plusieurs options de lutte contre la DNC (confinement, abattage sélectif des animaux infectés, ou
dépeuplement total), la France a fait le choix d'imposer systématiquement la mesure la plus extrême : l'abattage
total de tous les bovins du troupeau concerné, sans distinction entre animaux infectés, sains, ou à haute valeur
génétique (arrêté ministériel du 16 juillet 2025). Cette application stricte du texte européen a des conséquences
considérables sur le plan humain, psychologique et économique. Les éleveurs assistent, impuissants, à
l'euthanasie de l'ensemble de leurs troupeaux. Outre la perte financière immédiate, ces abattages massifs
provoquent une profonde détresse morale, un sentiment d'injustice et un risque réel de désengagement durable
de la profession. Dans des départements d'élevage comme la Haute-Marne, ces inquiétudes sont d'autant plus
fortes que de nombreux agriculteurs ont déjà subi en 2024 les conséquences de la fièvre catarrhale ovine
(FCO). Les pertes de veaux, la baisse de production laitière et les coûts induits ont fragilisé durablement les
exploitations, malgré la prise en charge partielle de la vaccination par l'État. Une nouvelle crise sanitaire, cette
fois avec abattage total des troupeaux, serait pour beaucoup d'éleveurs une épreuve insurmontable. La DNC,
désormais présente dans le Jura, menace directement les élevages haut-marnais, où la peur d'un foyer s'installe
sans qu'aucune campagne vaccinale nationale ne soit encore déployée. Pourtant, d'autres États membres de
l'Union européenne ont fait preuve de pragmatisme : l'Italie, par exemple, n'a procédé qu'à des abattages ciblés
dans les zones de Sardaigne et de Lombardie (environ 18 % des bêtes abattues), privilégiant le confinement et
la vaccination autour des foyers. Elle lui demande si le Gouvernement envisage de lancer sans délai une
campagne nationale de vaccination contre la dermatose nodulaire contagieuse afin de protéger le cheptel bovin
français ; et s'il entend revoir l'arrêté du 16 juillet 2025 pour mettre fin à la règle de l'abattage total systématique,
au profit de mesures plus proportionnées, telles que le confinement et l'abattage sélectif des seuls animaux
infectés, à l'image de ce qui est pratiqué en Italie.
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